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REVUE MILITAIRE SUISSE
XXXiT Annee. Ji° 8. Aoül 1894.

La carlouche d'inranlerie

par le lieutenant-colonel Rudim, directeur de la fabrique federale cle munitions
ä Thoune '.

Maintenant que presque tous les Etats militaires ont renouvele

l'armement de l'infanterie par l'introduction de fusils ä

petit calibre et de la poudre sans fumee, il est interessant
d'examiner les jugements portes sur la nouvelle arme et sa

munition, cle rechercher les points faibles cle celle-ci, enfin de

voir ce qui a ete fait et ce qu'on tente encore pour remedier
aux imperfections.

On sait que la France a introduit, en 1886 dejä, le fusil de
8"1"1 et la cartouche ä poudre de fulmi-coton. L'Autriche-Hongrie

et l'Allemagne suivirent en 1888, egalement avec le fusil
et la munition de 8mm. La Belgique, le Danemark, l'Angleterre,

la Suede, la Suisse et la Turquie adoptent, l'annee
suivante, les calibres 8mm et 7mm5. En 1891, la Russie fabrique

son fusil ä trois rayures avec le calibre de 7mm6. En 1892

et 1893, on adopte des calibres plus petits encore, et nous
voyons aujourd'hui la Hollande, l'Italie et la Roumanie se

donner des armes d'un calibre de Gmm5.

Les progres, certainement extraordinaires, accomplis dans
l'armement de l'infanterie par l'introduction des calibres de
8mm et, au-dessous, Font ete surtout — sans parier d'un
maniement plus facile de l'arme — dans le domaine de la
balistique, gräce ä l'introduction de la poudre de fulmi-coton. Mais
ces progres ont aussi porte sur le poinl. delicat des pressions
extraordinaires subies par l'arme et entre aulres sur le culot
de la cartouche, sur la chambre ä cartouche et sur l'appareil
de fermeture.

Dans les anciens fusils, avec les cartouches ä poudre noire,
on considerait comme normale une tension de 2000 atmos-
pböres ; avec les nouvelles armes, cette tension (lt;passo 3000

1 Traduit cle la Monatschrift für Offiziere aller Waffen.
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